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SEANCE N° 2 DU 20 AVRIL 2026 

32 questions, numérotées de 2026-8 à 2026-39 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

PROJET INVESTISSEMENT : DEMANDE DE SUBVENTION DPV 
MODERNISATION DE LA PLAINE SPORTIVE 

CREATION D’UNE NOUVELLE PISTE D’ATHLETISME 
QUARTIER PRIORITAIRE SAINT MICHEL 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER et Georges LAVIGNE 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI, Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Lucas PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PREVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Jérémy PREVOST Lori HELLOCO 

Ensemble de la séance  Anne-Marie MORIN Jean-François BRISSET 

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS 

 
 
Absents : Frédéric GAUCHÉ et Hugo PIOLINE 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-08 28 31 

2026-09 28 23 

2026-10 à 2026-39 28 31 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

10.04.2026 19H00 Agathe VERGER 20H06 21.04.2026 23.04.2026 
 
 
 
 



 

      R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Jean-François 
BRISSET 

 
Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

    

CONSEIL Séance 02 20.04.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

14 2026-21 

 

OBJET 
PROJET INVESTISSEMENT : DEMANDE DE SUBVENTION DPV – 
MODERNISATION DE LA PLAINE SPORTIVE – CREATION D’UNE NOUVELLE 
PISTE D’ATHLETISME – QUARTIER PRIORITAIRE SAINT MICHEL 

AA/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 
Dans une démarche de développement durable et de modernisation des infrastructures 

sportives, la Ville de Flers prévoit la rénovation de la piste d’athlétisme et de son terrain de football 
principal du Stade du Hazé, dont les dernières rénovations datent de 1985.  

 
Cet équipement, essentiel aux pratiques sportives scolaires, associatives et individuelles, est 

aujourd’hui vétuste après 40 années d’usage intensif, avec une fréquentation estimée entre 40 000 
et 50 000 passages par an. 

 
Le revêtement actuel, fortement dégradé, présente de nombreux défauts de planéité, ce qui 

compromet la sécurité et le confort des usagers. Un rapport d’essai réalisé en 2021 par le bureau 
de contrôle LABOSPORT a mis en évidence ces détériorations et confirmé la non-conformité de la 
piste à la norme NF P90-100 relative aux pistes d’athlétisme en matériau synthétique. Par ailleurs, 
l’usure avancée du revêtement rend inefficaces les traitements anti-mousses, et le nettoyage, 
jusqu’alors réalisé tous les deux ans, a dû être interrompu car le revêtement se désagrégeait 
totalement. La prolifération de mousses rend la surface glissante, augmentant ainsi les risques 
d’accidents. 

 
Au-delà de la rénovation de la piste pour garantir sécurité et performance, le projet s’inscrit 

dans une approche responsable intégrant des principes de développement durable. Une attention 
particulière est portée à la gestion des eaux pluviales afin de réduire leur impact sur 
l’environnement et d’améliorer la résilience de l’infrastructure face aux intempéries. Pour ce faire, 
une révision des pentes de la piste et du terrain de football situé au centre de l’équipement sera 
effectuée afin d’optimiser l’évacuation naturelle des eaux. Des caniveaux seront installés pour 
limiter la stagnation et prévenir les risques d’inondation. Ces aménagements permettront non 
seulement de prolonger la durée de vie du nouvel équipement, mais aussi de limiter l’érosion des 
sols environnants et d’éviter une surcharge des réseaux d’évacuation urbains. 

 
Dans une logique d’éco-responsabilité, les matériaux utilisés pour la rénovation seront 

sélectionnés en tenant compte de leur durabilité, de leur empreinte écologique et de leur capacité à 
être recyclés en fin de vie. Par ailleurs, l’entretien futur de la piste sera optimisé afin de limiter 
l’usage de produits chimiques, contribuant ainsi à la préservation de la biodiversité locale et à la 
qualité des sols et des eaux. 

 
Ce projet s’inscrit dans la continuité des actions engagées par la Ville pour moderniser le 

Stade du Hazé depuis 2017, qui constitue un pôle sportif majeur du territoire. Après la rénovation 
des équipements dédiés au football et la mise en conformité de certaines infrastructures, la 
réhabilitation de la piste d’athlétisme représente une nouvelle étape clé pour améliorer la qualité et 
l’accessibilité des installations sportives locales. Cette transformation vise à offrir aux sportifs, qu’ils 
soient amateurs ou compétiteurs, un cadre optimal pour la pratique de leur discipline, tout en 
favorisant l’attractivité du complexe et son rayonnement à l’échelle régionale. 
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Par décision D559 du 25 mars 2025, une demande de DPV a été déposée au titre de l’année 

2025 mais ce projet n’a pas été retenu. Il est par conséquent possible de renouveler la demande 
sans modifier le projet. 

 
Le plan de financement a été actualisé et se décompose comme suit : 
 
 

Montant HT Montant TTC

916 666,67 € 1 100 000,00 € 

Europe (FEDER, FEADER) 4,36% 40 000,00 €    40 000,00 €       

Etat - DETR 22,00% 201 666,67 € 201 666,67 €     

Etat - DPV 27,27% 250 000,00 € 250 000,00 €     

Conseil Régional 20,00% 183 333,33 € 183 333,33 €     

Conseil Départemental 4,99% 45 750,00 €    45 750,00 €       

Autofinancement 21,37% 195 916,67 € 379 250,00 €     

TOTAL 100,00% 916 666,67 € 1 100 000,00 € 

MODERNISATION DE LA PLAINE SPORTIVE - 

CREATION D’UNE NOUVELLE PISTE D’ATHLETISME - 

QUARTIER PRIORITAIRE ST MICHEL

Plan de financement

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - RENOUVELER la demande DPV au taux maximal, auprès de l’Etat, pour les 
 travaux cités ci-dessus, 

 
2 - D’APPROUVER le plan de financement présenté ci-dessus, 

 
3 - DE PRECISER que les crédits nécessaires à la réalisation de ce projet sont prévus 

au BP 2026, 
 

4 - DE SIGNER  toutes les pièces se rattachant à cette opération. 

 
 

ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ 
     
 
     La secrétaire de séance                                                                             Le Maire, 

 
 
 
 
 

 Agathe VERGER                                                                     Jean-François BRISSET 
 
 
 
 

 




